
 

 

 

 

POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

PLAN RÉGIONAL DES MILIEUX HUMIDES ET HYDRIQUES CHAUDIÈRE-APPALACHES 
 

Une forêt ancienne exceptionnelle visitée par  
des élu.e.s de la MRC de l’Islet  

 
Sainte-Croix, le 21 septembre 2021 – Élu.e.s et employé.e.s du milieu municipal de la MRC de 
l’Islet étaient invités à participer à la visite de la forêt ancienne du ruisseau Hamon, à Saint-Marcel, 
dans le cadre des activités entourant la réalisation du Plan régional des milieux humides et 
hydriques (PRMHH) de la Chaudière-Appalaches. 

Située dans la MRC de l’Islet, la forêt ancienne du ruisseau Hamon comprend un nouveau sentier 
aménagé, le sentier de la vieille cédrière, qui permettra prochainement aux citoyens de profiter 
de cet endroit exceptionnel. Fidèle à son nom, on y retrouve une vieille cédrière, très rare dans la 
région de la Chaudière-Appalaches, qui abrite des arbres de plus de 400 ans.  

Animée par Audrey Paquette et Martin Paulette du Conseil régional de l’environnement 
Chaudière-Appalaches (CRECA), la visite a permis aux participants d’observer sur place quelques-
unes des fonctions écologiques des milieux humides, incluant marais et tourbières boisées. Par 
exemple, la végétation et le sol de la tourbière étaient gorgés d’eau, illustrant par le fait même la 
capacité de ce type de milieu à retenir l’eau en cas de pluie forte, et de la relâcher en partie en 
temps de sécheresse.  

Les marais autour du ruisseau Hamon aident à assurer une bonne qualité d’eau au milieu 
hydrique. Par exemple, les plantes des marais absorbent les éléments nutritifs comme l’azote et 
le phosphore, ce qui aide à garder les plans d’eau à proximité en santé. Elles permettent aussi 
d’éclaircir l’eau en retenant les sédiments. De plus, lors de la visite, plusieurs indices indiquant 
l’utilisation de la vieille cédrière par l’orignal, le chevreuil, le castor et le grand pic ont été 
observés, démontrant l’importance de cet habitat pour la faune locale.  

Chacun des dix territoires de la Chaudière-Appalaches, dont la MRC de L’Islet, devra préparer son 
propre plan d’action dans le cadre de l’élaboration du PRMHH. Cette visite était donc une belle 
occasion pour les élu.e.s de mieux connaître les milieux humides et hydriques d'intérêt de leur 
territoire, en préparation à cette prochaine étape du Plan. Le service de l’aménagement du 
territoire de la MRC sera présent pour les assister dans ce travail, tout au long de la démarche. 



 

 

Les visites guidées sont une belle occasion pour les décideurs municipaux d’échanger sur les 
milieux humides et hydriques et sur leur importance pour la région. Cette visite de la forêt 
ancienne du ruisseau Hamon est l’avant-dernière d’une série de six, organisées pour les élu.e.s de 
la région en 2021.   
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Pour de plus amples renseignements :

Audrey Paquette 
418 842-2722 
audrey.paquette@creca.qc.ca 
 

 


